
 

 

L’ÉTUDE SUR LE COMMERCE 
 
Au moment de rédiger cette info 
communale, le conseil municipal n’a pas 
encore pris de décisions. Les résultats de 
l’étude sur le commerce étant encore 
partiels. 
 

L’étude sur la faisabilité technique est 
réalisée.  
Nous connaissons le budget qu’il faudrait 
engager pour remettre en service un ou 
plusieurs commerces de proximité sur le 
secteur de l’ancienne boucherie 
charcuterie, rue de l’Océan.    
 

Les négociations pour l’acquisition des 
propriétés concernées par le projet sont 
suspendues, dans l’attente de l’étude 
financière. 
 

Cette étude financière, qui vise à 
déterminer les loyers auxquels nous 
pourrions prétendre pour financer nos 
investissements, est actuellement en 
cours. Cela dépend du ou des commerces 
qui pourraient s’installer.  
 

Nous espérons être en mesure de prendre 
notre décision avant l’été. Le conseil 
municipal devra alors prendre en 
considération et mettre en relation les 
aspects financiers (reste à la charge de la 
collectivité) et le service apporté à la 
population. 

 
 

Le 19 mars 2019, le conseil municipal vient d’approuver les comptes 
2018 et de voter le budget pour 2019. Revenons sur les éléments 
marquants de 2018, avant de vous présenter les projets retenus et 
inscrits pour 2019, détaillés dans les pages intérieures. 
 

Le fonctionnement 2018 
 

L’excédent de fonctionnement 2018 est de 319 000 €. Il diminue de 
25 000 € par rapport à 2017.   
 

Cela s’explique par l’augmentation de 25 000 € de nos dépenses. Elles 
sont de 839 600 € en 2018 contre 814 400 € en 2017. 
Les frais généraux augmentent de 9 000 €. Ceci vient principalement des 
postes énergies (EDF, Gaz), des réparations de matériels, et des 
interventions sur le réseau d’eaux pluviales. Les  frais de personnel 
progressent de 7 000 €, liés aux remplacements maladie et à l’emploi 
d’un CDD pendant 2,5 mois. Les subventions augmentent de 9 000 €, 
pour le restaurant scolaire, le feu d’artifice et la participation au Service 
Départemental d’Incendie le SDIS (Les pompiers). 
 

Nos recettes sont stables, 1 158 000 € en 2018. 
Nos recettes fiscales progressent de 30 000 € ; elles compensent 
intégralement la diminution des aides exceptionnelles de 2017. 
Les dotations de l’État, 230 000 €, sont du même niveau qu’en 2017. 
Elles étaient de 310 000 € en 2014.  
 

L’investissement 2018 
 

Les dépenses d’investissement en 2018 sont de 474 500 €.  
Les dépenses pour les bâtiments, sont de 346 500 €, avec des travaux 
sur le Temple (1ère tranche), le début des travaux à l’école publique, et le 
changement des ouvertures des locatifs de la Pousse Vieille.  
Pour la voirie et l’environnement ce sont 87 000 € de dépenses. Ils 
correspondent au solde des travaux pour la traversée du village des 
Hautes Papinières, la remise en état (bi-couche) de plusieurs portions de 
route (Suraudière..), de l’aménagement d’un parcours de bosses et du 
changement des tables de pique-nique et installation de barrières sur le 
parc de la Bourroche. 
Pour le reste, 41 000 €, il s’agit principalement de l’acquisition d’un 
véhicule pour les employés et des  travaux d’éclairage à Moque Souris. 
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Voirie, environnement, éclairage public, 125 000 € 

 

- Nous profitons de l’effacement des réseaux électriques 
financés par le Sydev dans le village de la Roche Batiot 
pour enfouir le réseau téléphonique et refaire l’éclairage 
public. 

 

- Nous voulons améliorer et bien marquer nos entrées de 
bourg : route de Mouchamps et au rond-point du Grison 
par des bordures et trottoirs accessibles et faciles à 
entretenir. 

 

- La sortie de la zone artisanale sera équipée d’ilots pour 
bien matérialiser le passage à emprunter par les 
véhicules (actuellement l’espace est trop libre, les 
véhicules coupent au court et ne respectent pas leur 
couloir de circulation). 

 

- Le drainage du cimetière est envisagé (niveau d’eau très 
haut). Cette étape est préalable aux aménagements 
paysagers, à la réfection d’une partie d’un vieux mur, et 
au bitumage des allées (accessibilité et réduction des 
pesticides). 

 

- Les réseaux des Eaux Usées, Eaux Pluviales et de l’Eau 
potable dans le vieux Centre Bourg seront refaits. 

 

 
Bâtiments, 2 630 000 € 
 
- Nous en sommes à la deuxième tranche des travaux sur 

le Temple. Ils se termineront en juillet 2019. Il ne s’agit 
pas d’un embellissement mais de la confortation du 
bâtiment. 

 

- L’école publique. La rénovation des bâtiments, la 
création d’un pôle maternelle de la petite section au CP 
est en cours. La livraison est prévue pour les vacances de 
la Toussaint 2019. 

 

- Nous allons créer deux bureaux à l’arrière de la mairie. 
La salle de conseil sera relookée et le mobilier changé 
pour anticiper le passage à 19 conseillers au prochain 
mandat. 

 

- Nous devrions débuter les travaux au restaurant scolaire 
et les locaux associatifs en septembre prochain, pour 
une livraison prévue à l’été 2020. Nous allons transférer 
le restaurant à la salle de la Forêt de janvier 2020 à       
l’été 2020, sous réserve de l’attribution de la DETR. 

 

- Nous poursuivons le programme de rénovation des 
locatifs de la Pousse Vieille, avec les portes de garage et 
les salles de bains. 
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Bâtiments
2 630 000 €

88%

Voirie -
Environnement

125 000 €
4%

Matériel - mobilier -
informatique - divers

117 000 €
4%

Remboursement 
emprunts
122 000 €

4%

• Dépenses : 2 994 000 € 

 

Matériel, mobilier et divers, 117 000 €  
 

- Acquisition d’une tondeuse robot pour les 2 terrains de 
football. 

 

- Renouvellement du  mobilier des classes maternelles 
 

- Deux études sont prévues en 2019 : 
 

o Le relevé et le diagnostic de nos réseaux d’Eaux 
Pluviales et d’Eaux Usées,  

o Une étude urbaine et paysagère sur le centre bourg 
pour les accès aux commerces, aux services et pour 
la circulation autour de la route départementale.  

 

Budget investissement 2019   
2 994 000 € de dépenses inscrites, avec le cumul des 3 projets bâtiments importants 
(temple, école et restaurant scolaire)  
 

Pour financer ces projets 
Sollicitations et obtentions des subventions suivantes 
 

  
École Temple Restaurant 

 scolaire 
TOTAL 

Département 91 000 € 60 000 € 45 000 € 196 000 € 

Région 50 000 € 100 000 € 50 000 € 200 000 € 

État 90 000 € 108 000 € 300 000 € 498 000 € 

Communauté 
 de Communes 

109 000 € 
  

92 000 € 201 000 € 

Autres : Le Sydev -      
les fonds Européens - 
réserve Parlementaire 

148 000 € 17 000 € 50 000 € 215 000 € 

TOTAL 488 000 € 285 000 € 537 000 € 1 310 000 € 

 



 

 

Subventions des associations 
 
 

ADILE ................................................................................................................... 50 € 
A.D.M.R ....................................................................................................... 2 900 € 
Amicale Laïque ............................................................................................ 880 € 
Amicale Résidents EHPAD « Les Érables » ................................. 150 € 
BMP FC ......................................................................................................... 1 275 € 
Brin d’Éveil (assoc. Assistantes Maternelles) ............................... 150 € 
C.A.U.E ................................................................................................................. 40 € 
C.C.A.S. ........................................................................................................ 1 500 € 
Club du 3ème âge .......................................................................................... 150 € 
Comité des Loisirs ..................................................................................... 500 € 
Diane Gauloise ............................................................................................ 150 € 
Ecole de Musique  ................................................................................. 2 275 € 
Entente Pongiste ........................................................................................ 150 € 
Espérance basket .................................................................................. 1 230 € 
F. Rurales – Pré-ados ........................................................................... 4 000 € 
F. Rurales – Garderie + CLSH .......................................................... 33 000 €  
F. Rurales – Restaurant scolaire ................................................... 33 000 € 
F. Rurales  Les Herbiers – Tps scolaire ........................................... 455 € 
Feux de l’été ............................................................................................. 1 500 € 
Fondation du Patrimoine ........................................................................ 120 € 
Foyer des Jeunes ........................................................................................ 320 € 
GDON .................................................................................................................. 50 € 
Maison des Associations de la Vendée ........................................... 200 € 
Saint-Prouant Accueil ............................................................................... 150 € 
Tennis Club Prouantais ........................................................................... 150 € 
UNC / AFN / SDF ......................................................................................... 241 € 
Volant Prouantais ...................................................................................... 150 € 

Budget fonctionnement 2019 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 

 
    

• Dépenses : 1 152 000 € 

 

Charges à 
caractère 
général

295 000 €

Charges de 
personnel
315 000 €

27%

Subventions associations -
participations - contrat association 

280 000 €
24%

Charges 
financières 
et diverses
35 500 €

3%

Excédent 
fonctionnement

226 500 €
20%

• Recettes : 1 152 000 € 

 

Impôts et 
taxes

870 000 €
76%

Dotations et 
participations de 

l'État
226 000 €

20%

Autres produits 
de gestion
40 000 €

3%

Atténuation de 
charges et 

produits divers
16 000 €

1%

 

 

Yannick Soulard, 
Maire de SAINT-PROUANT 

 

 

ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES 
 
26 mai 2019 – 8 h à 18 h 
Foyer rural (Restaurant scolaire) 
 

Pensez à apporter : 
 

 Une pièce d’identité : 
o Carte Nationale d’Identité ou passeport 

en cours de validité ou périmé depuis 
moins de 5 ans, 

o Permis de conduire  
(y compris permis « rose »), 

o Autres pièces d’identité 
(mentionnées à l’arrêté du 16/11/2018 en 
application des articles R. 5, R. 6 et R. 60 du 
code électoral). 
 

 La nouvelle carte électorale, que vous allez 
recevoir en avril. 



 

 

ÉTAT-CIVIL 
 

NAISSANCE ------------------- 
26 naissances en 2018 

 

04.02.19 Samuel PASNIN, 29 impasse de Bel Air 
11.02.19 Chloé BLANCHET, 15 Les Couchaudries 
 

MARIAGE -------------------- 
4 mariages en 2018 

DÉCÈS ---------------------- 
21.12.18    Jean-Paul DABLEMONT, 06 rue des Meuniers 

26.12.18    Christiane BARRAUD, 19 rue du Grand Lay 
20 décès en 2018 

 

08.01.19    Jeanne SORIN, 19 rue du Grand Lay  

15.01.19    Gabrielle SACHOT, 12 rue G. Clemenceau 
16.01.19    Henri BANCHEREAU, 17 rue du Dr Bonnenfant 

19.01.19    Jeanne CHANCELIER, 19 rue du Grand Lay 
20.01.19    Jacques DEGUINES, 06 place N. Bonaparte  

04.02.19    Raymond ROULET, 19 rue du Grand Lay 
10.02.19    Simone BOUCHET, 19 rue du Grand Lay  

17.02.19    Marie RIGAUDEAU, 19 rue du Grand Lay 

25.02.19    Moïse SACHOT, 19 rue du Grand Lay 

05.03.19    Yvon FOURNIER, 01 rue des Plantes 

  
 

 

 

 

  

 

 

 

SORTIES / ACTUS 
 
SAMEDI 23 MARS 
- Concert «Saint Pat’ick» 

Les Feux de l’Été, salle de la Forêt  
 

DIMANCHE 07 AVRIL 
- Randonnée et vide greniers 

Familles Rurales, salle de la Forêt 
 

DU MARDI 09 AU MERCREDI 17 AVRIL 
- Éclats de Livres au Pays de Chantonnay 

Réseau des bibliothèques du Pays de Chantonnay 
Réservation obligatoire au 02.51.94.40.23 
 

MERCREDI 10 AVRIL 
- Éclats de Livres à Saint-Prouant 

Atelier découpage – Public : 6-10 ans 
Bibliothèque de Saint-Prouant de 14 h 30  à 16 h 00 
Réseau des bibliothèques du Pays de Chantonnay 
Réservation obligatoire au 02.51.94.40.23 
 

SAMEDI 25 MAI  
- Kermesse de l’école Isaac Potet 
 Amicale laïque,  salle de la Forêt 
 
VENDREDI 07 JUIN 
- Assemblée générale,  

Espérance Basket, salle du Petit Lundi 
 

VENDREDI 14 JUIN 
- Audition,  
 École de musique, salle de la Forêt 
 

- Assemblée générale,  
BoupèreMonProuant Football Club,  
Salle du Petit Lundi, 20 h 00 
 

SAMEDI 15 JUIN  
- Kermesse de l’école Saint-André 
 OGEC, salle de la Forêt 
 
SAMEDI 22 JUIN 
- Matinée « signature licences et inscriptions »,  

Commune et Associations 
 Salle Omnisports, de 9 h 00 à 12 h 30 
 

- Fête de la musique,  
 Commune, École de musique et Comité des Loisirs 
 Place de la Mairie  
 
VENDREDI 28 ET SAMEDI 29 JUIN 
- Festival « Feux de l’Été »,  

Les Feux de l’Été, Parc de la Bourroche 
  

      
 
 
  

 

COMMÉMORATION  
       DU 8 MAI 
 

La cérémonie aura lieu  
au monument aux Morts 

 à 9 h 15 
 

Celle-ci sera suivie d’un vin d’honneur 
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Votre avis  nous intéresse ! 

Vous habitez, travaillez et/ou étudiez sur le territoire de 
Chantonnay. 
Participez à la construction du Plan Climat-Air-Energie 
Territorial (PCAET) du territoire en répondant au 
questionnaire via notre site (dans « Actualités ») avant le 
7 avril 2019.   
 

Le PCAET est le plan stratégique d'actions prévu par la 
Loi de Transition Énergétique et pour la Croissance Verte 
(LTECV) visant à lutter contre le changement climatique. 

PLATEFORME 
DES DÉCHETS VERTS 
Route de Monsireigne 

 
 

Modification des horaires d’été 
(de mars à octobre)      
- Le lundi  : de 09 h à 17 h, 
- Le mercredi  : de 14 h à 17 h, Modification horaire 

- Le vendredi  : de 14 h à 17 h, Nouvel horaire 
- Le samedi : de 09 h à 17 h. 
 

Soyez vigilants dans le tri des déchets verts 
pour garantir un compost de qualité 

 


